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 JI de Planard souscrivit en faveur de M

me 

de Sambacq une obligation notariée de 4000 fr. , produc-
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M*de Planard émigra. Capital et intérèls'élaicnt encore 

dus à M
mc

 de Sambacq au retour de M. de Planard de 

'tSfruciidor an XIII (24 août 1805) , M. de Planard 

Pt M
me

 de Sambacq firent , par acte sous-semg privé , le 

règlement des intérêts qu'avait produits la créance de 

4000 francs portée en l acté de 1 / 87 , et payée plus tard. 

Ils furent fixés à 5,583 francs. 
M de Planard s'obligea a payer cette somme dans le 

cas où il lui serait accordé par le gouvernement le droit 

de se faire payer du supplément de la valeur de ses biens 

vendus pendant son émigration , ou qu'il serait réintégré 

dans le droit de se faire payer de ses rentes supprimées 

comme féodales, ou bien dans le cas oh il serait indemnisé 

de la mie de ses biens vendus et de ses rentes supprimées. 

M. de Sarret, héritier de M"1" de Sambacq , après avoir 

tenté inutilement de se faire payer par la voie de l'oppo-

sition sur l'indemnité accordée parla loi du 27 avril 1825, 

prit plus tard la voie de l'exécution. 

Il s'inscrivit le 21 août 1817 sur les biens possédés par 

M. de Planàrd dans l'arrondissement d'Espalion, en vertu 

de l'acte sous-seing-privé du 24 août 1805 , et qui avait 

été tenu pour reconnu par jugement du 24 décembre 1824. 

Les héritiers de Planard demandèrent la nullité de l'in-

scription , conformément à l'art. 1" de la loi du 5 sep-

tembre 1807, qui prohibe les inscriptions hypothécaires 

prises pour sûreté de créances non exigibles. 

Le 20 juin 1850, jugement qui prononce celte nullité, 

par le motif que l'obligation sous seing privé du 6 fructi-

dor an XIII était conditionnelle , comme dépendant d'é-

vénemens futurs et incertains , et que ces évéuemens ne 

sont point encore arrivés. ( Le Tribunal considéra que 

f allocation de l'indemnité n'était pas la seule condition de 

l'obligation ; que le débiteur en avait de plus subordonné 

l'exécution à une seconde condition , celle de sa réinté-

gration dans la propriété de ses droits féodaux, ou d'une 

indemnité représentative de ses droits. ) 

Par suite de cette interprétation , le Tribunal décida , 

par application de la loi du 3 septembre 1807 , que l'ins-

cription prise le 21 août 1827 était nulle comme se réfé-

rant à une obligation non exigible. 

28 juin 1852, sur l'appel du créancier, arrêt confir-
matif. ^ l 
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dUi.m a,t P° U1 ' l'accomplissement de la condition. La 
'"yonctive ou 

de l'art. I
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' de la loi du 5 septembre 1807 et de l'art. 2152 

du Code civil , et sur la violation des art. 1180 , 2125 et 2 

du même Code , en ce que , en supposant que les condi-

tions de la convention ne fussent point encore réalisées, ce 

défaut de réalisation n'était point un obstacle à ce que le 

créancier pût valablement prendre une inscription hypo-

thécaire ; qu'en effet le Code civil lui permet de faire tous 

les actes conservatoires de sou droit, avant l'accomplisse-

ment de la condition. (Art. 1180.) Et notamment de 

prendre inscription en exécution d'obligation sous-seings 

privés, lorsqu'ils ont été reconnus et vérifiés en justice , 

alors même qu'elles seraient conditionnelles. ( Art. 2125 
et 2152. ) 

A la vérité, l'art. |" de la loi du 5 septembre 1807 a 

dérogé à ces dispositions ; mais celte loi ne s'applique 

qu'aux actes conservatoires faits en exécution de conven-

tions sous seing-privés consenties depuis sa promulga-

tion et non à celles souscrites antérieurement. L'arrêt at-

taqué n'a donc pas pu appliquer la loi précitée à une ins-

cription qu'autorisait le Code civil, sans porter atteinte 

au principe de la non-rétroactivité des lois consacré par 

l'art. 2 de ce Code. 

Ces deux moyens ont été rejetés par les motifs suivans, 

et sur les conclusions conformes de M. Tarbé avocat-gé-

néral : 

Sur le premier moyen tiré de la fausse application des ar-

ticles 1 148 et 1 181 du Code civil, et de la violation de l'art. I
E
' 

de la loi du 27 avril i8v5 sur l'indemnité des émigrés ; 

Attendu qu'il est déclaré par l'arrêt attaque' que l'acte sous 

seing-privé dont il s'agit, passé à Milhau , le 6 fructidor 

an XIII ( 24 août i8o5 ), contient une obligation condition-

nelle subordonnée, quant à sou exigibilité , à des événemens 

futurs et incertains, et ce que ces événemens ne sont pas en-

core arrivés ; 

Attendu que la Cour royale, en interprétant ledit acte, a fait 

une appréciation delà nature de celles qui sont dans le do-

maine exclusif des Tribunaux; 

D'où il suit que sous ce premier rapport l'arrêt échappe à 

la censure de la Cour ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la fausse application de l'ar-

ticle i"
r
 de lu loi du 3 septembre 180J, et de l'art. 2i32 du 

Code civil, ainsi que delà violation des art. 2, 1180 et 2ia3 

du même Code ; 

Vu l'art. I
E
' de la loi du 3 septembre 1807, ainsi conçu: 

« Lorsqu'il a élé rendu un jugement sur une demande en re-

» coiii aissance d'une obligation sous seing-privé formée avant 

)> l'échéance ou l'exigibilité de ladite obligation, il ne pourra 

« être pris aucune inscription hypothécaire en vertu de ceju-

» gemeut, qu'à défaut de paiement de l'obligation après son 

» é, héa ice ou son exigibilité , à moins qu'il n'y ait eu stipula-

» tiou contraire. » 

Attendu que leslois relatives aux inscriptions hypothe'caires, 

comme toiCes celles concernant l'exécution des contrats, sont 

communes à toutes les obligations, quelle que soit l'époque où 

elles ont été passées, et qu'à cet égard l'art. 2 du Code civil est 

inapplicable 

Attendu que l'arrêt attaqué constate que l'inscription hypo-

thécaire prise par le sieur de Sarret l'a été en vertu d'un juge-

ment du 24 décembre 1824, contenant reconnaissance de l'o-

bligation, et qu'elle a étéprise avant l'exigibilité de ladite obli 

gation ; et attendu que dès-lors l'arrêt, en déclarant l'insCrip 

lion nulle, n'a ni violé, ni faussement appliqué aucune loi, et 

qu'au contraire il a fait une juste application de la loi du 3sep 

tembre 1807. 

(M. Faure, rapporteur — Mc Crémieux, avocat.) 

tiste, par l'étrangelé des maladies dont on le menaçait , 

et l'a confirmé plus fort que jamais dans sa répugnance. 

M. Charles Provost a donc déclaré de vive voix , dans 

une réunion au théâtre, qu'il ne répéterait ni ne jouerait 

le rôle de Doetus. Il a ensuite réitéré son refus par un 

exploit en bonne forme. M. Guilbert de Pixérécourt et 

MM. Dubois et Martin,' qui composent le gouvernement 

de la Gai té , n'ont trouvé rien à redire aux procédés de 

l'instrumentaire mis en besogne par le comédien. 

Mais ils ont été d'avis que M. Charles Provost s'était in-

solemment conduit envers eux lors de sa déclaration de 

'efus au théâtre; qu'il avait nargué ses supérieurs, déso-

béi à un ordre auquel il devait su conformer, puisque le 

personnage de Dodus est un rôle comique , et par consé-

quent de son emploi ; qu'il avait donné un mauvais exem-

ple à ses camarades. Après avoir fait constater bien et 

dûment tous ces actes d'insubordination par un procès-

verbal du commissaire de police du quartier, MM. les di-

recteur et administrateurs ont assigné le comédien récal-

citrant devant le Tribunal de commerce , et ont conclu , 

par l'organe de W Beauvois , à la résiliation de l'engage-

ment dramatique et à 1000 fr. de dommages-intérêts. 

31e Schayé a soutenu qu'une administration théâtrale 

ne pouvait contraindre un acteur à quitter la position 

perpendiculaire, et à renoncer à sa dignité d'homme, pour 

prendre la posture d'un animal rampant ; que d'ailleurs 

le rôle de Doetus élaii impossible à remplir a cause de la 

génuflexion prolongée qu'il exigeait. 

M. Guilbert de Pixérécourt , qui se trouve dans l'au-

ditoire , s'écrie que Doetus ne paraît que dans une scène. 

Le Tribunal, avant faire droit, a renvoyé les parties 

devant M. Delestre-Poirson , directeur du Gtjmnase, en 

qualité d'arbitre-rapporteur. 

JUSTICE CRIMINELLE, 

employée dans la rédaction de la clause , 

Daiiiôo Vi ut'" ,e ' suivant le demandeur, l'intention des 
1 ' aes et lo sens de la convention. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Michel.) 

Audience du 18 juin. 

Un directeur de spectacle peut-il contraindre ses acteurs à 

marcher sur les genoux ? 

M. Charles Provost, dit Raymond, a pris l'engagement 

de jouer, pendant deux ans , au théâtre de la Gaité , les 

amoureux, comiques, niais, travestissemens , et générale-

ment tous les rôles qui conviendraient à son physique et 

à son talent , soit dans les mélodrames et vaudevilles, soit 

dans les féeries et autres pièces. Pour des rôles si multi-

pliés, on n'a promis à l'artiste dramatique que 1500 fr. 

pour la première année , et 1500 fr. la seconde. Aussi M. 

Charles Provost, dit Raymond, ne trouve-t-il pas, dans 

cette mince rétribution, un motif suffisant de montrer 

plus de complaisance que n'en comporte littéralement le 

contrat. L'administration de la Ga'tté a reçu et mis à l'é-

tude une féerie intitulée : les Quatre élémens. On a confié 

à M. Charles Provost le rôle de Doetus , historiographe 

du peuple gnôme, peuple fantastique qui habite, sous les 

carrières de Charenton , des grottes tellement étroites , 

qu'un Lilliputien n'y tiendrait pas debout. Dodus , vêtu 

d'une longue robe et marchant sur les genoux à la tête 

du peuple, chante d'assez mauvais couplets , et garde la 

même position pendant une grande partie de la pièce. 

M. CharlesProvost n'a pas jugé qu'un pareil personnage fût 

convenable à son talent et à son physique. Il a consulté 

sur le cas le docteur Grosjean , lequel lui a dit qu'une 

génuflexion prolongée, ou station sur les genoux lui occa-

sionerait une htidartrose ou hydropisic articulaire. Cette 
1. .. . :„ i<„cc : A. l 'A « ,l„ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE. 

Audience du M juin. 

ESCROQUERIE. 

M. Saunier de la Pinelais , d'une famille honorable de 

Nantes , après avoir exercé son industrie dans sa ville na-

tale , à Marseille , à Chartres et à Paris , vint pour se li-

vrer à d'importantes opérations sur la place du Havre, se 

fixer dans celte dernière ville. Il manquait de linge, de 

vêteinens , de bottes et d'argent. Mais douze jours s'é-

taient à peine écoulés, qu'il se promenait fièrement, bien 

chaussé , bien vélu , le ruban de la Légion-d'Honneur à 

sa boutonnière , et de plus il se trouvait déjà propriétaire 

du navire le Génie, pour la modique somme de57,000f. 

Comment ce changement rapide de fortune s'était-il opéré 

chez M. de la Pinelais ? 

En descendant à l'hôtel , dans son premier équipnge , 

il se dit capitaine de vaisseau , arrivant de Marseille ; il a 

eu la douleur de voir périr son navire ; la plus grande 

partie de son équipage a succombé ; lui est parvenu à 

sauver un enfant qu'il a conduit à Paris, à sa famille. Son 

père qui est très riche , va lui offrir les moyens d'ache-

ter un petit navire qu'il doit commander. Le récit de tant 

de malheurs touche la sensibilité de ses hôtes , et il par-

vient à vivre plusieurs jours , changeant d'hôtel et ne 

payant nulle part. 

Les tailleurs , les bottiers , trompés par des histoires 

tout aussi bien trouvées, sont mis diversement à contri-

bution. 

M. Saunier de la Pinelais , toujours bien vêtu , bien 

nourri , rêve à un projet plus vaste pour se donner du 

crédit et de l'importance. U se crée chevalier de la Légion-

d'Honneur, et se présente ainsi chez un courtier de na-

vires. U lui expose le but de sa visite , il commandera un 

navire qu'il doit acheter de compte à demi avec une mai-

son de Paris dont il se dit mandataire ; il veut voir un 

navire. Un voyage à Honneur est convenu pour le lende-

main. Lorsque les parties se rendent à cette destination , 

le hasard veut que M. de la Pinelais ait justement oublié 

sa bourse ; à l'instant le courtier lui ouvre la sienne et lui 

prête dix francs pour les menus frais du voyage. L'on vi-

site à Honfleur le navire le Génie : il convient au cheva-

lier. L'acte d'achat doit être rédigé au Havre ; il est signé 

le lendemain ; 57,000 fr., sur lesquels 8,000 fr. doivent 

être payés comptant , sont le prix de celte acquisition. 

M. dë la Pinelais est pressé tle payer ; les espèces ne 

sont pas à sa disposition , mais il suffit de se rendre chez 

MM , et ces négocians vont faire les fonds. Il arrive 

en effet chez MM ,avec le courtier et le vendeur. Un 

entretien particulier est demandé à MM M. de la 

Pinelais, qui a des rapports avec de grands personnages, 

a des papiers imporlans à remettre à ces messieurs de la 

part de M. le comte de Saint-Luce. Il s'aperçoit qu'il u 

oublié ses papiers à l'hôtel. Il sort, revient un instant 

après, et expose à MM. que M. le comte est à l'hôtel, 

qu'il a acheté un navire , et qu'il s'adresse à eux potii-

avoir les fonds nécessaires au paiement. Ces messieurs ne 

consultation n'a fait que jeter i' effroi dans l'aine de l'ar- j comprennent rien à cet exposé. Ils congédient M. de I; 



Pinelais, au grand étonnement du courtier et du vendeur, j 

qui commencent à s'apercevoir qu'ils ont bien pu être 

joués. 

M. de la Pinelais s'enfuit ; mais il n'est pas déconcerté. 
Il est armateur , il lui faut des objets d'armement , des 

instruniens de mathématiques ; il s'adresse , muni de son 

acte d'achat du navire, chez MM. Mus et Mansim , ou 

il tente de nouvelles escroqueries ; il emprunte 5 fr. au 

peintre qui doit donner la couche de rigueur à son navire 

neuf. 

Enfin , M. de la Pinelais , sans égard pour sa haute po-

sition sociale, se met en rapport avec un de nos mar-

chands d'huîtres; il en goûte quelques douzaines, se rai-

fraîchit de quelques petits verres, qu'il a l'adresse de lais-

ser payer à l'écailler. Ce dernier fournit des huîtres à une 

dame ", connue par son grand dévoùtnent à la légitimité. 

M. de la Pinelais dévoile alors à l'écailler une haute mis-

sion dont il est chargé, de faire embarquer un ancien mi-

nistre de Charles X , qui se cache au Havre sous des hail-

lons, et dont la calèche est restée à Lillebonne ; que pour 

cette expédition il vient d'acheter un navire; mais il a be-

soin d'assistance dans l'exécution de son projet ; il ajoute 

qu'il est vendéen , qu'il possède des chevaux de la du-

chesse de Béni , et qu'il ne voudrait pas les donner pour 

20,000 fr. L'écailler lui propose de le conduire chez ia 

dame dont il lui a parlé , ce qui est accepté. 

M. de la Pinelais se rend au domicile de la dame; il se 

dit porteur de papiersqu'il a à lui remettre delà part d'un 

haut personnage , et lui demande si elle ne connaît per-

sonne en Vendée. La dame cherche dans sa mémoire, et 

répond qu'elle connaît M. Kergariou. — Oh ! s'écrie M. 

de la Pinelais , j'ai cru que vous alliez citer mon nom. Je 

suis M. de Kérsabiec — .le n'ai pas l'honneur de vous 

connaître , répondit la dame. Le Vendéen voyant qu'on 

se tenait sur la réserve avec lui , et qu'il n'y avait pas de 

succès à espérer, salua poliment et se retira. 

C'est après ces faits , rapportés par de nombreux lé-

moins , qu'il fut arrêté. 

L'instruction établit en outre que M. de la Pinelais ap-

partient à une famille honorable de Nantes , et qui , a 

cause de son inconduite, s'est vue forcée de l'abandonner 

à son malheureux sort ; qu'il a été poursuivi à Nantes 

pour port illégal de la décoration de la Légion - d'Hon-

neur, et qu'ayant été acquitté, il fut pourvu d'un conseil 

judiciaire ; que depuis il a été condamné à Chartres 

comme vagabond ; qu'à Marseille il a fait un grand 

nombre de dupes , et s'est soustrait aux poursuites de 
la police. 

^ M. de la Pinelais, interrogé sur tous les faits à sa charge, 

s'est renfermé dans un système complet de dénégation ; 

il ne s'est souvenu de rien. 

Le Tribunal a déclaré le prévenu atteint et convaincu 

des délits d'escroquerie et de port illégal de la décoratim 

de la Légion-d'Honneur, et lui faisant application des ar-

ticles 405 et 259 du Code pénal , l'a condamné à trois ans 

d'emprisonnement. 

TRIBUNAL MARITIME DE BBEST. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 11 juin. 

Vol de cordages au port de Brest, par un habitant de la 

campagne. — Peine encourue. — Brusquerie de l'accusé 
à l'audience. s 

Depuis quelque temps il se commet au port de Brest, 

de frequens vols de cordages. C'est un délit de cette na-

ture qui amenait devant le Tribunal maritime un de ces 

habitans des champs qu'une vie simple et remplie par le 

travail met, en général, à l 'abri de tous démêles avec la 

justice, si ce n'est le plus souvent pour des scènes ou le 

poing et le bâton noueux jouent le rôle principal. 

L'accusé Marhic, habitant de la commune de la Martv 

re, arrondissement de Brest, s'élant brouillé avec sa 

femme , vint s'établir dans la commune de Lambezellec 

depuis 14 mois, il y était employé comme garçon de fer 

me. Au mois de mai dernier, il était occupé à faire des 

fagots dans une taille qui domine la rivière de Peiffeld 

au fond du port, près de ia chapelle de Saint-Guignolet ' 

où, par parenthèse , on prétend que se rendaient jadis 

en pèlerinage les femmes qui soupiraient après les dou-

ceurs de la maternité. C'est donc près de la chapelle de 

Saint-Guignolet que travaillait Marhic, lorsque, malheu-

reusement pour lui, il aperçut pendant la marée basse , 

des cordages amarrés sur de la mâture qu'on lient en dé-

pôt sous les eaux , en attendant le moment de l 'employer 
pour les besoins de la marine. 

Cette vue tenta Marhic. Après avoir loué un cheval pom 

aller, disait-il, pardonner (1) dans son pays, il se rendit à 

la grève dans la nuit du 24 au 25 niai et s'empara des 

cordages. Le voilà cheminant pour ia Martyre et pres-

sant en silence la marche de son cheval, pour gagner bien 

vite le fond de la campagne. Cependant , les gardiens , 

depuis d'autres vols récemment commis , avaient redou-

ble de vigilance, et avaient particulièrement l'éveil sur les 

projets de Marlvc. Deux d'entre eux allèrent, sur les dix 

Ii.'uivs ùa .,„.r, et d'après les ordres du gardien-major, 

se placer dans un carrefour par où l'on devait nécessaire-

ment passer pour emporter les objets soustraits sur la 

grève. Us y étaient à peine nostés , qu'ils entendirent les 

pas d'un chevsl qu'on pressait vivement. Arrivés au car-
refour, le cheval et l'homme furent arrêtés. 

Dans le cours de l'instruction, Marhic, irrité de la pri-

vation de sa liberté, s'est livré à de fréquens emporte-

niens lorsqu'il était appelé devant le commissaire-rappor-

teur pour subir les interrogatoires. A sa comparution à 

l'audience du Tribunal maritime, tout semblait exciter son 

étonnement ; il promenait alternativement ses regards 

. (i) On appelle pardon , en Bretagne, ces as emblées où l'on 

sceburt tous les ans pour («ter le saint do la paroisse. 

i } 

inauiets sur les jupes et sur l'auditoire. Marhic ne sait pas 

un'nS d V ançais : M. le président fait appeler un inter-

prète de langue bretonne, qui prêle le serment requis par 

L'accusé avait peine à se contenir lorsqu'on lui de-

mandait ce qu'il avait à répondre aux dépositions des té-

moins. « Bai. i laissez-moi tranquille, clWtMl brusque-
ment à l'interprète, en agitant ses bras avec humeur; 

pendez-moi si vous voulez. » Cependant, a travers cette 

insouciance de son sort , il était facile de voir qu il ne re-

nonçait pas tout à fait aux moyens de delense; il soute-

nait qu'il avait trouvé dans un champ de seigle le cordage 

dont il avait été dessaisi. , 
Un témoin , aubergiste , ayant déclare que 1 accuse al-

lait quelquefois boire chez lui , M. le président a ait de-

mander à Marhic d'où il se procurait ainsi de l argent 

pourie cabaret. U a cru qu'on le soupçonnait par la da-

voir aussi volé de l'argent. « Qu'avez-vous donc i a-t-il 

répondu à l'interprète, d'un ton irrité; pourquoi me fai-

tes-vous cette demande ? apprenez que je n ai jamais vole 

d'argent à personne. » La pensée qu'on pouvait le croire 

capable du moindre vol envers un particulier, le blessait 

plus que si on l'avait accusé d'avoir vidé à son profit les 

magasins de la marine , umt i! s'est fait une conscience 

toute particulière lorsqu'il s'agit de la fortune publique. 

C'est ainsi que la société porte la peine de son indiffé-

rence à répandre dans les classes ignorantes au moins 

quelques ravons de lumière qui pourraient leur appren-

dre a respecter la propriété de l'Etat , comme se liant in-

timement aux intérêts individuels. 

Les efforts de W Pérénès , chargé de la défense , n ont 

pu triompher des charges nombreuses qui sont venues 

établir la culpabilité de Marhic. Quoique l'accusé ne com-

prit pas le français , il n'a cessé de fondre en lar.nes pen-

dant la plaidoirie de son avocat. 

Marhic n'appartenant pas à la marine , quelle peine en-

courait-il '.'L'article 5, tit. 5 de la loi du 12oclobre 1791, 

est ainsi conçu : 

« Tout homme convaincu d'un vol de la valeur de six livres 

» et au-dessus ( dans les porls et arsenaux ) , sera condamné 

an carcan (i) , à une amende triple de la valeur de ia chose 

o volée , à l'expulsion de l'arsenal, et à la dégradation ci 

» vique .'i 

La question de savoir si celte disposition devait rece-

voir une application générale , a fait long-lemps l'objet 

d'un doute ; mais le Conseii-d'Etat , par un avis du 25 

mars 1811 , vint enfin fixer à cet égard la jurisprudence 

des Tribunaux maritimes. Se fondant sur ces mots : à 

l'expulsion de l'arsenal , il a décidé que l'article ci-dessus 

relaté ne pouvait s'appliquer qu'aux personnes apparte-

nant à la marine , et que pour les autres il y avait lieu à 

l'application des lois pénales ordinaires. 

M. le commissaire-rapporteur avait conclu contre Tac 

cusé à deux ans de prison et 50 fr. d'amende ; mais le 

Tribunal n'a prononcé qu'une année d ■ détention 

Les jugemens des Tribunaux maritimes ne sont point 

prononces en présence de l'accusé. Lorsqu'à la fin des dé-

bats , et avant le jugement,
 t

on reconduisait Marhic dans 

la chambre des prévenus , il a voulu se précipiter par une 

fenêtre , et ce n'est pas sans peine qu'il a été retenu par 

les gendarmes 

COMPTE RENDU 

DE L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE CIVILE EN 1851. 

(SUITE. Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

KAPPOBT AU KOI. 

19,395 causes ont été inscrites aux rôles des d urs royales. 

Ce chiitVe présente un excédent de 7,894 sur le terme moyen 

fourni par la statistique décennale lise répartit entre les Cours 

dans des proportions inégales. La Cour de Poitiers est la seul 

dans laquelle le nombre des affaires ait été au-dessous du terme 

moyeu. Dans les Cours de Rouen, d'Angers et de Bastia, il s'en 

est beaucoup rapproché; mais dans celles de Paris, de Lyon, 

de Riom, de Nîmes, de Toulouse, d'Agen et de Limoges , le 

terme moyeu a été excédé de moitié. Dans les autres Cours, 

l'excédent s'est réparti moins uniformément; néanmoins il a 

été généralement de plus de six dixièmes : il a élé, dans la 

Cour de Montpellier, de pins de sept dixièmes, et dans celles 

de Pau et de K-nc, 1.0 plus de huit dixièmes. Toutefois les 

Cours royales ont laissé à la fui d'août 1 83 1 , un peu moins 

d'affaires indécises qu'elles n'en avaient laissé à la lin d'août 

1 8 x> ; mais le nombre de celles qui ont plus de trois mois d'ius 

eription sur les rôles s'est accru. Plusieurs Cours, parmi 

celles qui n'ont que deux chambres civiles, et notamment celles 

de Nimes et de Pau, ont laissé un arriéré f'oit considérable. 

Ce résultat mérite par lui-même, et eu outre pur son influence 

sur la marche ultérieure du service, d'attirer toute la sollicitude 

du gouvernement et des magistrats. On estautor.sé à conclure 

des données de cette statistique, comme de celles de la statis 

tique aulérieure, que l'encombrement des affaires provient 

beaucoup moins de l'introduction d'un grand nomb re 'd'ins-

tance» pendant Tanné-.-, que de l'arriéré Lassé à la fin de I an 

née précédente. Aucun moyen ne doit être négligé pour par 

veuir à faire disparaître une surcharge qui non seulement se 

perpétue d'aunée en année, mais qui augmente dans une pro-

portion toujours crojssànlé les embarras du service. 

flans les rapproebemens que je viens de faire , il n'a été 

question que des af'f dres civiles. Je dois renoncer à établir, cette 

lois, de semblables rapproebemens pour les affaires commer-

ciales, parce qu-; la statislique décennale 11e fournit, eu cette 

ma.ièrc , aucun terme de comparaison. I, es données que reu-

terme , sur les affaires commerciales , la statistique de l'année 

I 8 JO-I 83 I , ne sont pas non plus uniformes et ne se coordon-

nent pas bien ensemble ; inconvénient que je ferai disparaître 

dans les comptes des années suivantes. Dans la partie qui con-

cerne les THbliaà'ùk spéciaux de commerce, on a indiqué le 

nombre des affaires qui leur ont été soumises, sans y joindre 

celui des jugemens qu'ils oui rendus : au contraire , dans la 

partie qui comprend les Tribunaux ci\ ils faisant fonctions des 

Tribunaux de Commerce, 011 a donné le nombre des jugemens 

qu'ils ont rendus eu matière commerciale , sans énuniéier les 

affaires de cette nature qui leur ont élé soumises N 

comme on est autorisé à supposer que là où il ,.' 

jugemens rendus, il y u eu aussi plus d'affaires on » ** ̂  il 

à déterminer, d après les données fournies par cet, 

le rang qu'occupent entre eux les divers ressorts* a '"'Se 
royales , sous le rapport de l'importance des afliti

 G
% 

dates. C'est ce qu'indique le tableau suivant dan' f
0

"
1
"!^ 

voit en même temps le rang' qu'occupent les di"* Wuj 

sous le rapport de l'importance des affaires civiles ̂
 resS|

"U 

(1) O 1 sail que la loi du 28 avril i83j a supprimé la peine 
du carcan. 

Alf. coni. 

Paris, 

Rouen, 

Bordeaux, 

Caen, 

Lyon, 

Amiens, 

Toulouse, 

Dijon, 

Poitiers, 

Orléans, 

imoges, 

Riom, 

Grenoble, 

Nimes, 

9 
10 

1 1 

12 

ii 

4 

A if. civ. 

1 

10 

9 
5 

5 

16 

À 
22 

20 

12 

2 

4 
8 

corn. 

■ 5 

12 

■7 
18 

Aff 

Douai, 

Bourges, 

Angers, 

Agen, 

Metz, ,
q 

Montpellier, 20 
Aix, 

Besançon, 

Rennes, 

Pau, 

Nancy, 

Col .Tiar, 

Bastia, 

Aff. 

21 

22 

23 

25 

26 

7 

3a 

"i 
56 
'8 

s5 

6 

i5 

ai 

o 

'!) 
'7 
a 7 

Je me suis borné jusqu'à présent à indiquer les résuli 

néraux qui se déduisent de l'appréciation de l'cnsemhL a'
S

§
e

" 
ensemble du 

vice. Mais c'est surtout l'examen particulier de l'état ' ' 

ice dans chaque siège : c'est la comparaison des divers"'-''" 
1
 n-s occupations et Mut 

les plus utiles pour t'ad 

a été diessé dans la vue 

ciliter ees opérations : c'est celui dans leuuel les Cours 

Tribunaux, [classés d'après le nombre de leurs chambres et rf 

magistrats qui les composent, sont ensuite rangés dans chaci 

ger.
 k

fc 

Plusieurs Cours royales et un grand nombre de Tribu 

de 1'° ius'ance ont cessé d'occuper le rang qui leur étaii"
8

"-
5 

gné dans la statistique décennale. Néanmoins s réiullM'îj 

avaient frappé dans la comparaison des occupations .les r ^ 

royales appartenant à diverses classes, se trouvent encore 

Urinés par la statistique de 18'0-18'ii. Ainsi la Cour royal î 

tiennes, qui a le personnel le plus nombreux après la Q? 

rojaie de Paris, n'occuperait encore que le huitième 

entre eux. sous le 1 apport de leur 

vaux, qui fournit les révélations le 

-s occupations
 el

 He W'I* 

les plus otiies pour l'adm' 
I ration de la justice. Un tableau a été di essé dans la vue H"?' 

pilitpe *(»« nitéruf ions : n'est relui dans te .iin .l l™ r> ' a -

de ces classes d'après le nombre des affaires qu'ils ont eu J •"' 

1 nu. 11^ LUI », i. wvjvvi, |iunit uiivjui «. vj.nj le m; merne rang n 

ml les Cours royales de la seconde classe, et le dixième ni 

les Cours de la troisième classe, si l'on ne consultait, pourle 

classement des autres Cours royales, que l'importance de leurs 

occupations en matière civile. 

Les Cours royales de Douai et de Poitiers, qui font partie il .i 

la seconde classe, ne viendraient aussi dans ce nouvel ordre 

qu'au treizième et au seizième rang parmi les Cours de 

la troisième classe. D'un autre cùlé , les Cours de Nimes de 

Pau el de Montpellier, qui appartiennent à la troisième classe 

seraient placées par leurs occupations et leurs travaux à un 

rang élevé dans la seconde; la Cour de Nîmes y figurerai 

même au premier rang. 

On trouve aussi de grandes anomalies dans le classement des 

Tiibunaux de r
e
 i- stance. Pour les rendre sensibles, dans un 

relevé générai on a calculé la somme totale des affaires portée! 

devant les % ingt premiers Tribunaux de chaque classe, et des 

aff ires qu'ils ont terminées; puis on en a extrait h m yenne. 

Ou a fait le même calcul pour les vingt derniers Tribunaux de 

chaque classe. Cette opération a donné les résultats suivans: 

Tribunaux de trois juges. 

"Vingt premiers. — Affaires civiles du rôle, moyenne , 

i,o55 ; terminées, ; correctionnelles , jo3. 

Vingt derniers. — Affaires civiles du rôle, 63; terminées-

5l ; correctionnelles, 54-

Tribunaux de quatre juges. 

Vingt premiers. — Affaires civiles du rôle, 63y ; terminées, 

463; correctionnelles, 353. 

Vingt derniers. — Affaires civiles du rôle, 182 ; terminées, 

i55; correctionnelles, 245. 

Tribunaux de neuf juges. 

Vingt premiers. — Affaires civiles du rôle, 879 ; terminées, 

644; correctionnelles, 45g. 

Vingt derniers. — Affaires civiles du rôle, ig5; terminée!, 

1 58 ; correctionnelles, 54o. 

Pour les Tribunaux de sept juges, dont le nombre n'est que 

de treize, ou trouve , en calculant la somme de leurs travaux , 

la moyenne suivante : 

Aff aires civiles du rôle, 620 ; terminées, 47^1 correction 

nelles, 819. 

Les Tnbunaux des autres cla ses sont trop peu nonibreus 

pour offrir les élémens d'un semblable calcul. 

Il reste à jeter un conp-d'œil sur les tableaux des apjp j» 

de leurs résultats, qui figurent pour la première fois a
;Uls 3 

statistique. 

Le nombre des appels de sentences de justices de p«« P°
r
' 

tés, pendant l'année 18 >o-i83i. devant les Tribunaux w<P 

mièie instance, s'élève à 9.776. Il a été statué sur 2192
 c

''
r 

appels; i25o jugemens ont été confirmés , et g4^ iufi"
nes e 

tout ou eu partie. 

Lenombre des appels des jugemens des Tribunaux def^ 

mière instance et de commerce a été de ç)33 ( - O» .i?°°
r
L 

croire que plus le mouvement des affaires' de première ^ 

tance.est considérable dans un ressort de Cour royale, e I ^ 

aussi les appels doivent être nombreux. Cependant ont U"^ 

beaucoup d'exceptions à cette règle ; pour n'en citer qiw 1
 jU 

ques exemples, les Cours de Dijon et de Colmar, pl
aC

J™ 1 

treizième et au dix-septième rang, d'après le nombre o
i

> 

faires portées devant les Tribunaux rte première instant 1 

■eurs ressorts, sont au huitième et au dixième rang f<* 

nombre des appels. Toulouse et Nîmes, au contraire, t 

cupeut le septièmeetlehuitième rang, suivant le P
re>n

'-"ftftà 

de classification, ne viennent qu'au onzième et au l^
1 

rang d'après le second. , 

Les Cours royales ont prononcé sur 7678 appels : t»
1
^ 

gemens ont été confirmés et Î5 OÎ ont été infirmés eu ^ 

eu partie. En comparant ce résultat avec celui des api*^ 

niés contre les sentences des justices de paix, 011
 }

 $ 

pour ces derniers Tribunaux, les inlirmations sont d» ^ ^ 

proportion beaucoup plus considérable. La concli«i0|> 

de ce rapprochement est que la justice est mieux ''
en

!l
 lle

(^ 

les sièges supérieurs <pie dans les sièges inférieurs. 

servalion se trouve confirmée par les résultats du
 cont

'
le

, Jr 

la Cour de cassalion a été appelée à exercer sur les
 aC 

diverses juridictions. ^ 

La Cour de cassation a été saisie, pendant l'année J
u
^ jjj 

i83o-i83i, de 487 pourvois; à la fin de la même «OX -^è 

«"'•i-- ' Mes de la cUm^S.» affaires restaient a juge sur les 

quêtes, et 87 sur ceux de la chambre civile chatr>l""
e 

requêtes a rendu, tant sur les pourvois introduits cette 
au» 



- . J,i intérieurement dirigés contre des 

^*»ialf ̂ "ê&mïssionll
 a

«J arrêts 
, floui-s ro\a 'i-»i. H K /-ont rc les ineemens rendus 

es HJ ai ic« , . ' , 
vois duigés contre les jugemens reudus 

les Tribunanx de i instance , la même • L Sur les po" r 

ïg#* ^feXSteton"«'39«"rr«. de rejet. La 

eh --
6 8 r

T.' "S u sur des arrêts de Cours royales, 76 ar-

ihan'l>
reC1Vl lf « arrêts de ro et ; sur lesjug.mienseinanés 

-, "rie «*■«"". * 5J.««^
 e|
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du

 ^
 Brréts

 de cassa-

JJ Tribunaux ^ ^
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,
e |

^
a|< Ainsi

 fe
g
 otusatwns com-

,ions * f^ovs ont frap
P

é>ns une proportion plus consi-

dérable, ^crées à retracer les travaux de la Cour de 

Les
 colonnes?

 je {
'
csperei de

 nouveaux deve-

cassation s ,
 poiut asS

ez de savoir sur quel nombre de 

lopP
c

"
,CnS

't à l'é-ard de que's Tribunaux la Cour de cassation 
pourvois- e 

[ exercé 

e nareille source ne profiteront pas seulement a 
puisées a une H ^ ^ ^ . ̂

 ai(Jelolll aux
 progrès de la 

]'admi'«
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science a Lie
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j^.mens statïstiqu s sur une autre "matière spécial 
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. âté i 
(,e ' a llSrpourtout ce qui intéresse le bien-être général et 
Vot

,
re

 |i des transactions commerciales , l'a portée à vouloir 

b
 iécur

\i
et

 ,-eçùt enfin son accomplissement. Conformément 
que ce prnr ^ ̂

 occuné ((e r(
s
uu

i,- fe, éleniens de ce tra-
à
 f S lesquels figurent au premier rang les observations 

,a"'r roval. s. ainsi que des lribunaux et des 

ci'~ , rumens siausu^u a a... r ,— 
f,eS

 °, '
 D

ré"édemment recueillis avec soin pour arriver a ce 
avaient ele ^

ltachelltau
 projet conçu depuis long-temps, mais 

'
:
 exécution , d'apporter des améliorations à la partie 

lé
 ^Vslation qui concerne les faillites. La sollicitude de 

de
 la i^ 1- ,1 nnnr tout ce qui intéresse le b

:
en- être général et 

à ses 

s des Cours royales, ainsi que des lribunaux et des 

é"""r
 t

|e commercé. J 'ai en même temps provoqué l'exa-

rlra législations étrangères sur la matière des faillites, dans 

rw-d* leur emprunter les améliorations qu'il pourrait être 

V-'Iule d'introduire parmi nous; Enfin j* i pensé que le pu-

1 t> devait être appelé à prendre sa part dans les efforts com-

dirigés vers un but qui se lie si étroitement à ses intérêts, 

"""me suis déterminé à publier sans relard les documens sta-

t'oues reconnus sur les faillites, dans l'espérance qu'ils pour-

"
S
 nt suggérer des vues utiles, et fournira l'expérience des 

Mm'merçans et aux méditations du législateur des données 

Jus étendues et plus sûres. 

CHRONIQUE. 

DÈPABTEMENS. 

— Une affaire de partage et d'homologation d'exper-

tise , portée devant le Tribunal civil de Brest à l'audience 

du 5 juin, est venue démontrer combien les héritiers doi-

vent être sur leurs gardes dans les déclarations qu'ils font 

â la régie de l'enregistrement pour le paiement des droits 

de mutation. Le fisc, aux yeux de lynx, laisse rarement 

échapper l'occasion d'enfler ses trésors par des amendes 

et des doubles droits. Dans l'espèce qui nous suggère ces 

réflexions, une déclaration basée sur les revenus des im-

meubles à partager avait élé présentée au bureau de l'en-

registrement , et le droit avait été perçu conformément 

à la valeur déclarée. Mais les experts , chargés ultérieu-

rement de procéder à l'estimation de ces mêmes biens , 

leur ont donné une valeur plus élevée. La régie , armée 

du texte de l'art. 59 de la loi du 22 fri mare an VII , et 

se fondant sur celte différence d évaluation , a formé la 

demande du double droit. Cependant la bonne foi évi-

dente des déciarans fait espérer qu'ils obtiendront une 
réduction. 

Mais , puisque nous sommes sur cette loi de frimaire 

an VII, que dire de cette disposition qui soumet à un 

demi-droit en sus l'héritier qui laisse passer six mois sans 

acquitter les droits de mutation Y Si encore on exigeait 

quati préalable il fût fait une sommation à l'héritier, en 

lui laissant un délai moral passé lequel il serait passible 

«e la peine. Mais non ; le terme de six mo's expire sans 

déclaration , il encourt de piano le droit en sus. N 'y a-t-il 

Pas là une spéculation immorale sur la douleur de l'oubli ? 

«e serait-il pas teins enfin que le fisc lui-même fût sou-

mis a la loi commune , qui veut que le débiteur soit mis 

en demeure de remplir son obligation? {Code civil, 1146) 

— Les affaires portées à la Cour d'assises de l'Oise , 

qui na duré que trois jours, offraient peu d'intérêt. Voici 
•es détails de la plus importante 

llitei'v, ' 
avec son f 

{ m ) 
Le 27 avril , sur les deux heures après-midi , i! sort , 

armé d'un pistolet nouvellement réparé, et se dirige vers 

un lieu solitaire où Louis faisait paitre son troupeau. A 

quelque distance de la il s'arrête, comme si la vue de son 

frère l'avait détourne de son funeste projet ; mais rien ne 

peut triompher de son resseniiinont ; il charge son pisto-

let el marche de nouveau en disant : «Coquin, il faut que 

tu périsses aujourd'hui. » Louis, effrayé, cherche a fuir 

en criant : Au secours! l'accusé s'approche ; déjà l'arme 

meurtrière est dirigée sur lui ; le coup part, et Louis ne 

doit son salut qu'à 1 empressement qu'il met à se jeter par 

terre. L'accusé , furieux de ce résultat , saisit son bâton 

et en porte plusieurs coups sur la tète de son frère , qui 

parvient cependant à échapper à son assassin. 

Tous ces faits , prouvés aux débats , sont autant de 

charges qui , reproduites avec talent par le ministère pu-

blic, deviennent accablantes. M. Labordère, pour la pre-

mière fois comme procureur du Roi , portait la parole 
dans cetle cause. 

Me Leroux, défenseur de l'accusé, tout en reconnais-

sant l'évidence des faits , s'est attaché à démontrer que 

l'intention de donner la mort ne résultait pas suffisamment 
de la conduite de Thiery. 

L'accusé, déclaré coupable, mais sans préméditation et 

avec des circonstances atténuantes, a été condamné à 

huit ans de réclusion , sans exposition. 

Hitery, berger à Léglantier, vivait en bonne intelligence 

1 régnait 
- VM

A
, lorsque ues intérêts «e ramme vinrent rompre 

t
 ur intimité. Bientôt l'accusé conçut de- l'aversion pour 
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PAP.IS , 18 JUIN. 

— La chicane ne respecte plus personne ; elle ne se 

borne plus à tourmenter nos financiers, nos industriels , 

nos capitalistes , elle s'attaque aux artistes; ces enfans du 

plaisir et de la gloire, autrefois,*! peu soucieux de leur 

fortune, te ressentent aussi du siècle positif dans lequel 
nous vivons. 

Voici deux ans et plus que M. Yéron , directeur de 

l'Opéra, et M. Cicéri , peintre-décorateur, plaident en-

semble sur l'exécution d'un traite fait entre eux pour la 

peinture des décorations de notre scène lyrique. 

Le premier procès relatif aux décorations de l'opéra 

de la Tentation de Saint-Antoine, s'était terminé par une 

transaction qui semblait devoir prévenir toutes contesta-
tions ultérieures entre eux. 

Elle expliquait le traité , el portait qu'à l'avenir M. 

Cicéri exécuterait seul et exclusivement toutes les décora-

tions de V Opéra, sur les dessins arrêtés par M. Véron , 

en double expédition , et composés soit par M. Cicéri , 

soit par d'autres, ce qui paraissait d'une facile exécution; 

mais vain espoir : un second procès a éclaté relaiivemenl 

aux décorations de l'opéra de Gustave III, dont plusieurs 

avaient été confiées par M. Véron à d'autres artistes , au-
trefois élèves de M. Cicéri. 

Un troisième vient de commencer au Tribunal de com-

merce à l'occasion de celles de l 'opéra d' Ali-Baba , et 

d'un ballet appelé le Bohémien. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte de celui de 

Gustave III , et du jugement qui y avait mis fin, en re-

jetant la demande en résolution du traité formée par M. 

Véron , et en allouant à Cicéri 5,SiO0 fr. de dommages-

intérêts pour infractions à ce traite par M. Véron. 

Les deux antagonistes se présentaient devant la Cour , 

chacun un appel à la main. 

La Cour, après avoir entendu Me Force pour Cicéri el 

Me Vamenil pour Véron , a confirmé la sentence des pre-

miers juges sur l'appel principal de Véron, mais elle 

l'a infirmée sur l'appel incident d' Cicéri, et porté les 

dommages-intérêts alloués à ce dernier, à 5,000 francs , 

somme a laquelle ils avaient été arbitrés par les experts 

devant lesquels les parties avaient élé renvoyées. 

A moins d'une nouvelle transaction , il est probable 

(m'Ait - Baba et le Bohémien comparaîtront (levant la 

Cour avant de faire leur entrée à ['Opéra. 

— Au moment où le ministre des finances s'occupe de 

faire rentrer au Trésor les trente millions accordés à titre 

de secours au commerce par la loi de 1850, il n'est pas 

sans intérêt de faire connaître l'état de la jurisprudence 

sur la question de savoir s'il suffit que le billet à ordre 

revêtu de l'aval soit souscrit par un négociant ou à l'oc-

casion d'un acte de commerce, pour que le donneur d'a-

val soit contraignable par corps. La jurisprudence s'était 

déjà prononcée pour l'affirmative, avant la loi du 17* 

avril 1852, sur la con rainte par corps; la Cour royale 

( 2
e
 chambre ) vient de la confirmer par une décision nou-

velle. 

En fait, le sieur T... , entrepreneur de bàtimens, avait 

trouve fort commode de venir prendre 78,000 francs pour 

sa part dans les fonds de secours, en échange de trois 

billets à ordre souscrits par lui au profil du Trésor , et 

revêtus de l 'aval des frères Barbier, l'un notaire, l'autre 

employé dans une administration. Ce secours n'avait pas 

empêché le sieur T.. . de loiulK'r en faillite. A l 'échéance 

des billets , le Trésor assigna les frères Barbier devant le 

Tribunal de commerce de Paris qui , malgré le déc ina-

toire par eux proposé , les condamna solidairement et par 

corps au paiement des billets échus. 

Appel pur les sieurs Barbier ; ils ont soutenu , par l'or-

gane de M'' Chaix-d'Est-Ange, que l'article 1 52 du Code 

de commerce était soumis aux modifications résultant 

des artich-s 056 et 05/ du même Code. Suivant eux , le 

donneur d'aval devait être assimilé à l'endosseur, quant 

à l'effet de son engagement, elles dispositions exception-

nelles de l'article 657 leur étaient également applicables. 

Or , d'après cet article, dans le cas où les billets à ordre 

portent des signatures d'individus négocians et d'indivi-

dus non négocians , la contrainte par corps ne peul être 

prononcée contre ces derniers , qu'autant que les signa-

tures auraient eu pour cause des opérations île commerce 

personnelles aux signataires. Car , sans Cette condition , 

le souscripteur et l'endosseur conservent leur qualité de 

non négociant , et échappent ainsi à l'application de la 

contrainle par corps. Il fallait donc , par analogie , exa-

miner dans l'espèce , si l 'aval avait eu pour cause un fait 

de commerce personnel aux appela». Or , leurs qualités 

ne sont pas contestées : on ne vient pas soutenir qu'ils se 

soient immiscés dans aucune entreprise commercial)' avec 

le sieur T... U est au contraire évident qu'ils n'onl enten-

du lui donner que la garantie civile résultant de leur si-

gnature : il y a donc lieu de les décharger de la con-
trainte par corps. 

M" Teste , avocat du Trésor (1) , a combattu cetle doc-

trine comme contraire à l'esprit el. au texte de l'art. 1 12 

du Code de commerce , qui porte que le donneur d'aval 

est tenu solidairement et par les mêmes voies que les ti-

reur et endosseur. Il a soutenu qu'en règle générale l'aval 

n'avait d'autre cause que celle de l'engagement contracté 

pur l'obligé principal ; qu'il suffisait que le billet à ordre 

eût une cause commerciale, pour que te donneur d'aval 

même non négociant fût comme le souscripteur poursuivi 

par la voie de la contrainte par corps ; que la loi nouvelle 

sur la contrainte par corps n'avait nullement modifié les 

principes posés par le Code de commerce; qu'enfin, d'a-

près la jurisprudence et les auteurs , il était constant que 

le donneur d'aval s'identifiait avec le souscripteur avec 

lequel il ne faisait qu 'une seule et même personne. 

Ces principes ont été accueillis par M. l'avocat-général 

Pécourt, et consacres par la Cour, qui a statué en ces 
termes : 

Considérant que l'aval fourni pour garantir, comme dans 

l'espèce, la signature d'un négociant sur un billet à ordre, est 

une accessian à i'ohliganon contractée par ce négociant ; que 

dès lors et en pareife circonstance , l 'aval doit participer de la 
nature de l'obligation principale; 

Qu'ainsi il y a en de la part des frères Barbier dans l'acte 

dont il s'agit un v crilable acte de commerce ; 

(Jue de la combinaison des art. 63^ et 142 du Gode de com-

merce, il résulte qu'il y avait lieu a prononcer la contrainte 

par corps contre les donneurs d'aval; 

Confirmé. 

— La Cour de cassation a rendu l 'arrêt suivant, sur le 
pourvoi du procureur-général près la Cour royale de Pa-

ris , en cassation de l'arrêt rendu par ladite Cour royale , 

chambre des appels de police correctionnelle, le 25 avril 

dernier, dans l'affaire des nommés Cireux, Milon et 
Billard. 

Yu le rapport de M. le conseiller Thil et les conclusions de 

M. l'avocat-général Frétcau de Péiry ; 

Vu l'art, ai 5 du Code d'instruction criminelle ; 

Vu l'art. i
e

' de la loi du 29 avrd 1806 et l'art. 202 du Code 

des délits et des peines du -î brumaire an IV; 

Attendu qu'il résulte de U combinaison de ces articles, que 

lorsque sur l'appel d'un jugement Correctionnel l'annulation 

de ce jugement est prononcée pour autres causes que l'incom-

pétence à raison du délit ou de la résidence do prévenu , les 

juges d âppel doivent retenir l'affaire et statuer sur le fond ; 

Attendu que l'arrêt atiatpJélnugé que le Tribunal' correc-

tionnel de Paris était compétent de statuer sur les poui suites 

dirigées contre Giroux , Milon et. Billard, et a, en conséquence, 

réformé le jugement qui les avait renvoyés devant la Cour 
d'assises ; 

Qu'en jugeant ainsi, laCour royale deParis n'a pas annulé pour 

cause d'incompétence, mais pour mal jugé sur la question de 

compétence décidée par les premiers juges ; qu'elle devait dès 

lors retenir la connaissance de l'affaire au fuud ; 

Que cependant elle a renvoyé la cause devant la y" chambre 

du Tribunal civil de Paris, en quoi elle a violé les articles ci-

dessus cités (fu Code d'instruction criminelle et de la loi du 29 
avril 1 8o(i ; 

La Cour casse et annulle l'arrêt de la Cour royale de Paris 
du i5 avril dernier ; 

Et pour être statué conformément à la loi , renvoie la cause 

et les parties devant la Cour royale d'Orléans, 

— Nos lecteurs se rappellent l'accusation d'assassinat 

portée ces jours derniers devant la V
e section des assises, 

conlre'Weber et ia fille Langlet, et la condamnation à 

20 ans de travaux forcés prononcée contre cetle dernière ; 

il parait que cette femme aurait fait des déclarations ré-

centes , par suite desquelles elle signalerait à la justice 

l'auteur de l'assassinat de la tille Leroy. D'après ces dé-

clarations , dont la véracité sera plus tard appréciée par 

la justice , lit li'le Langlet serait étrangère à l'assassinat. 

Nous rendrons compte des résultais de cette dénoncia-
tion.. 

— La Cour d'assises vient de donner une leçon sévère 

pour les témoins qui ne se rendent pas à l'appel de la jus-

tice. Le sieur Daschen était cité comme témoin dans une 

accusation de vol dirigée contre les filles Bouchry et Ba-

ron ; il ne s'est pas présenté. A midi , la Cour , sur les 

conclusions conformes deM-l'avocat-généralFranck-Carré, 

a été obligée de remettre l'affaire à l'une des prochaines 

sessions ; elle a condamné VI. Daschen à 100 francs d'a-

mende , à tous les frais de la remise du procès , et a or-

donné qu'il serait contraint par corps à se présenter pour 

le jour où reviendra l'affaire. Un pareil exemple devra 

sans cloute produire un bon effet, car indépendamment 

des condamnations prononcées contre le témoin, il est 

pénible de penser que l'absence d'un seul individu entrave 

la marche de la justice , et prolonge pendant un mois et 

peut-être deux , la captivité des accusés. C'est tout à la 

fois manquer à la justice et à l'humanité. 

— Le 51 mars dernier, les employés de l 'administra-

tion des postes s'eiuiu t: perçus qu'une lettre venant d'An-

glet rre , taxée à la somme !.. i fr. 30 c. et arrivé: par 

l'estafette d'Angleterre , avait disparu, et qu'elle n 'avait 

pu être soustraite que par un des facteurs, dans le but 

dfl s'approprier ainsi le montant de la taxe, on prit le 

parti lie fouiller ceux qui étaient présens , parmi lesquels 

se trouvait le nommé Lizet , qui avait déjà élé l'objet de 

quelques soupçons; il ne se laissa pas visiter complète-

ment , et un des employés lui ayant tlit qu'il venait de le 

surprendre glissant la lettre dans son pantalon, il convint 

(1) M' Teste, membre de la Chambre des députée, a été , il 

y a quelques semaines , nommé par décision ministérielle 

avocat du Trésor, en rem pincement de M" Bonnet qui, de-

puis plusieurs années , avait rempli cette mission avec uu zèle 
digue d'éloges. 
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savons s'il est bien sûr que ces dames fassent des robes, \ fi.ùler les d.armes du repos, lorsqu'un énorme bonn. , , 
rW oil«t

s
 nu des culottes, mais ce qu. resuite clairement , port , qui apparaît subitement en se faisant jour ffi 

le feuillage , leur ordonne de le suivre au nom de 1 5 

Qu'on juge de l'embarras des jeunes promeneur !°'' 

de sa culpabilité , et on n'exigea pas de lui la remise de 
cette lettre ; on a su depuis qu'elle était à la-
dresse d'un sieur Slopcd, jurisconsulte anglais, loge 
dans le quartier où Lizet faisait ses distributions habi-
tuelles. Lizet a renouvelé ses aveux dans l'instruction , 
prétendant que son intention était de restituer à l'admi-
nistration le montant de la taxe, et qu'il n'avait garde 

cette lettre que pour éviter des reproches à celui des em-
ployés qui était chargé de la répartition des lettres à dis-

tP cëe
système a été développé par M* Hardy , devant la ( ques sommes, puis demandait 1 IV pour intérêt 

2e
 section de la Cour d'assises. L'accusé, après une assez . oO cent. , pour 3 fr. ; 25 çent. pou I U etc. 

S d est permis de prendre ses suieics a> 

des gilets ou des culottés, mais ce q 
de leurs dépositions, c'est qu'elles habitent toutes le Cloi-
tre-St-Ilonoré, qui leur sert de promenade habituelle. 

Elles viennent se plaindre d'avoir ele victimes de prêts 

usuraires el sur nantissement à elle faits par une marchande 

à la toilette du voisinage. 
Il paraît que la femme Têtard, peu confiante en 1 hon-

neur et en la probité de ces dames, exigeait un nantisse-
ment de chacune de celles auxquelles elle avançait quel-

pour intérêt de i fr. ; 

longue délibération du jury , a été acquitte 

— L'affaire qui a été ensuite déférée à la Cour était 
celle du nommé Elie Barraine, accusé d'avoir porté au 
nommé Schawb un coup sans intention de lui donner la 

mort , lequel coup avait pourtant occasioné la mort dudit 
Schawb. Voici dans quelles circonstances : 

Des démêlés s'élevèrent entre les frères Barraine et le 
nommé Lazarre , leur associé. Pour les terminer , un ren-
dez-vous fut indiqué. La discussion s'échauffa, et on en 
vint aux coups. Suivant l'accusation , Schawb reçut un 
soufflet , el pendant que Lazarre le retenait , Elie Bar-
raine lui donna un coup de pied dans le bas-ventre. Schawb 
ne ressentit pas de douleur dans le premier moment ; il 
courut après Elle Barraine , sans pouvoir l'atteindre ; mais 
bientôt il éprouva une défaillance , et transporté à l'hos-
pice, il y mourut le lendemain. L'autopsie de son cadavre 
constata que la mort devait être uniquement attribuée à 
la déchirure de l'intestin grêle , suite d'une violence exté-
rieure. Mais le débat a établi , dans l'intérêt de l'accusé , 

qu'il avait déjà reçu un coup de pied de Schawb , et que 
celui-ci s'était armé d'une baïonnette au moment où Bar-
raine l'avait frappé. Me Claveau , avocat de l'accusé , a 
fait ressortir ces circonstances , qui pouvaient excuser la 
conduite de son client. Au bout de quelques instans , le 
jury a rendu , sur les questions qui lui étaient soumises , 

un verdict négatif. Elie Barraine a été mis en liberté. 

— Quelle est cette nuée de jeunes plaideuses à la mine 
presque élégante, au regard assuré et à la loquacité inta-
rissable , qui encombrent le banc de la police correction-
nelle, et qui se qualifient, l'une rentière, l'autre coutu-
rière, l'autre gilelière, l'autre culottière , etc. Nous ne 

débats de cette affaire , qui fort h'eureuseniènt^i'' ^
x 

ont eu lieu à huis-clos. 1 Ur 

cloître Saint-ÏIonoré , on ne saurait tolérer un intérêt d'un 

sixième ou d'un quart de la somme prêtée. 
En conséquence, la femme Têtard , traduite en police 

correctionnelle pour ce fait, a, comme tenant une maison 
de prêt sur gages sans autorisation , été , conformément 
à l'art. 411 du Code pénal, condamnée à quinze-jours 
d'emprisonnement et cent francs d'amende ; il a été de 
plus ordonné que les effets donnés en gage et saisis au 
domicile de la prévenue lui seraient remis et ne seraient 
rendus à leurs propriétaires que sur le paiement en car 

pital et intérêts de l'argent par elle prêté. 

— Par une chaude journée de juin, vous aimez sans 

doute à vous reposer sous de frais ombrages. Eh bien ! 
résistez à la tentation, ou gardez-vous de choisir les taillis 
du bois de Boulogne, et surtout, si VJUS n'êtes pas seul , 
ne vous avisez point d'ôler votre habit ou voire cravaite 
pour vous mettre plus à votre aise, car la gendarmerie 
départementale n'entend pas raillerie sur ce point , el 
fussiez-vous avec votre mère , votre femme ou votre 
sœur , vous vous trouvez avoir outragé la morale pu-
blique; vous êtes arrêtés immédiatement , et tenus en-
nus ensuite de venir vous expliquer en police correc-
tionnelle, ce qui est le pire de l'aventure. 

De nombreux exemples auraient dû rendre les prome-
neurs plus circonspects ; cependant le 2.de ce mois , une 
jeune modiste de la rue Yivienne, Mlle Fanny P***, qui 
probablement ignore les lois et réglemens [ce qui est bien 
permis à une jolie femme) s'assied pour éviter la chaleur, 
et non loin des allées qui bordent Madrid, son schallet 
son chapeau sont déposés auprès d'elle : son cousin est à 
ses côtés: ils commençaient , en conversant tous deux , à 

eux 
U paraît toutefois qu'en cette circonstance lu » 

merie avait élé plus susceptible que clairvoyante 

deux prévenus ont été renvoyés de là plainte sansànwL!? 
ni dépens. ' meii d« 

Quoiqu'il en soit, il est bien probable que 5i«« 

P***et son cousin n'oseront de long-temps se reposer 
les fourrés du bois de Boulogne. s°us 

Un vol à l'aide d'effraction a élé commis 
le 16 

de ce mois, chez M. Ceoffroy-Saint-lIilaire , professe» 
minislrateur du Muséum d'histoire naturelle. On a cL\î' 
à ce savant professeur un gigot de mouton, trois! 
et demie de beurre frais, une coquille en faïe ice

 c
^T<ti 

nant des radis , dix-huit œufs et deux livres et derS?S" 
lard. Ces voleurs-là avaient bien faim. 

—Hier, une bande do voleurs parcourait la rucR
0

. 
Saint-llonoré, pour y exercer sa coupable industrie r 
d'eux , porteur île fausses clés , monta dans un liôtél T 
moment où il allait pénétrer dans l'un des appariem 

des cris ait voleur ! se firent entendre ; plusieurs person88 ' 
accoururent sur les lieux, Le voleur prit la fiiu

e
 ' 

sauvait par les loîts, lorsqu'il fut arrêté. 

— La première livraisou des 

se 

se rappel 

a tant d'i 

de fai 

vignettes pour les nouvel,,., 
dernières chansons de Bérangcr vient d'être mise en \

 e
 /' 

:quel succès ont obtenu les anciennes vignettes
0

1 

lisiralions de l'école moderne ; il semblait imL' -u 

ic mieux, et cependant celles que nous avons sotut» 

yeux prouvent qu'en fait d'art on n'a jtuna s atteint le de 

degré de perfection. Il et impossible de se figurer toi"]*' 

qu'elles ont de grâce et de fini ; on n'y voit pas de ces J " 
nages froids et muets qui ne s'adressent qu'aux yeux' du" 

de ces gravures offre un petit tableau complet qui louolie'
301

"" 

que à l'égal des beaux vers qui l'ont inspiré. Avant la J5" 
cation des délicieuses vignettes de M. Perrotin, on J

t
 '■ 

jamais cru que l'on pût obtenir de la gravure dès résulta? 

(Voir aux Annonces.)'' satisfaisans. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAING, 

PERROTIN , ÉDITEUR , rue des Filles-Saint-Thomas , n° 1 , place de la Bourse. 

SEIZE NOUVELLES VIGNETTES , 
GRAVÉES SUR ACIER POUR LE NOUVEAU ET DERNIER VOLUME DES CHANSONS 

DE BKHANGEK. 
Ces seize vignettes; publiées en deux livraisons , fo it suite aux douze livraisons publiées en 1829. Elles sont 

d'après les dessins de MM. Bellangé, Boaington, Boulangé, Charkt, Decamps, Delacroix, A. et E. Deveria , 
Gigoux, Graudville, Greuitr, Gudin, Isabey, A et T. Johannot, Itaffet, Roqueplan, Scbeffer, H. Yemet, etc. 

PRIX DE CHAQUE LIVRAISON DE HUIT VIGNETTES : 

AVEC LA LETTRE , 

Papier blanc, in-32 
Papier blanc , grand in-lt!. . . . 
Papier de Chine , grand in-18. . . 
Papier blanc , in-8" 3 
Papier de Chine , in-8° 

AVANT LA LETTRE , 

2fr. 50 r. 4fr. 50, c. 
3 » Papier de Chine , grand in-18. . . s 
4 50 5 
3 50 Eau-forte , sur papier de Chine. . . 

Papier de Chine, in-8°, liré à 50 exemp. 
6 i * 

5 30 7 50 

SOCIETES COMMERCIALES. 

î( Loi du 3 i mars i833. ) 

D'un acte sous seing privé , fait double à Paris , le 
huit juin mil huit cent trente-trois , enregistré le 
même jour, fol. 140, R° case 2, par LABODREY , qui a 
reçu 5 fr. 50 c. , 

11 appert : 
Que MM. ANTOINE-JOSEPH DENAIN , libraire édi-

teur, demeurant à Paris, rue Vivienne , n° 16, et 
PIERRE-JOSEPH DELAMARE , commis-libraire , de-
meurant mêmes rue et numéro, ont formé entre eux 
une société pour trois aimées consécutives, à partir 
du 10 juin présent mois, pour l'exploitation du com-
merce de librairie de M. DENAIN. 

Le siège social sera rue. Vivienne, n° 10, à Paris. 
La raison sociale sera DENAIN et DELAMARE. 
Chacun des associés devra concourir à la création 

de toutes obligations contractées dans l'intérêt de la 
société, de telle sorte que la société ne pourra jamais 
être engagée si l'un des deux associée a seulement 
concouru et signé. 

Pour extrait : 
DENAIK. 

Suivant acte passé devant M0 BALAGSY , notaire à 
Balignolles-Monceaux, le quatre juin mil huit cent 
trente-trois, enregistré, il a été formé une société en 
commandite paradions pour la fourniture de l'eau 
de la Seine dans les communes de Batignolles-Mon-
reaux. Montmartre et autres circonvoisir.es, entre 
M. LOUIS-JOSEPH TORASSE, architecte, demeurant 
à Balignolles-Monceaux , Grande Rue, 60 , et les 
personnes qui adhéreront aux statuts e:i prenant des 
actions. 

La durée de cette société a été fixée, à quatre-vingt 
dix-neuf années, à partir du jour où elle sera défini-
tivement coiistituée,e'est-à dire, le jour où il aura 
été souscrits deux cent soixante-quinze actions, re-

. présentant deux cent soixante-quinze mille francs 
ries trois cents actions décapitai. 

Cette constitution sera constatée parla déclaration 
qu'eu fera M. TORASSE par acte devant M 0 BALA-
GNY\ notaire de la société. 

Le siège de celle société a été fixé à Balignolles-
Monceaux, dans les lieux où seront établis les réser-
voirs. 

La raison sociale est TOR\SSE et COMP". 
Le capital de la société esl de trois cent mille francs 

représentés par trois cens actions dites de capital de 
mille francs chacune. 

En outre de ces trois cents actions de capital , il a 
été créé cent cinquante autres actions dites indus-
trielles, qui n'auront droit qu'à un intérêt et à un bé-
néfice proportionnel. 

M. TORASSE, fondateur de la société, est institué 
seul gérant responsable. 

Il a seul la signalure.il peut la déléguer à un fondé 
de pouvoir dont il reste garant. 

Il ne peut souscrire d'effets de commerce ni con-
tracter de dette.tous engagemens contractés contrai-
rement à celle dispositionn'obligent pas la société. 

ANNONCES JUBICIA13.ES. 

ETUDE DE M BUMONT. AVOUÉ, 

line "Richelieu , 6o. 

^uJjtjrjM^lj™ définitive le 26 juin 1833 , sur publi-

w#£rf A ,. cMe . 

cations judiciaires en l'audience, des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine , séant au 
Palais de justice a Paris, une heure de relevée, 

En deux lots , 
De quatre MAISONS ci-après indiquées : 
1" lot, comprenant trois maisons reunies en une 

seule, situées à Paris , rue Guérin-Boisseau , n"* 23 , 
25 et 27, d'un produit annuel de 6,795 fr. , imposées 
à 612 fr., y compris l'impôt des portes et fenêtres , en 
grande partie à la charge des locataires, assurée, 

Sera cr é sur la mise à prix de 4o,000 fr. 
2" lot , comprenant la maison sise à Paris , rue St-

Marlin, 335, à l'angle de la rue Guérin-Boisseau, 2, 
ayant façades sur les deux rues, non sujette à recule-
ment ni sur l'une ni sur l'autre , produisant actuelle-
ment 4,610 fr., imposée 313 fr., y compris l'impôt des 
portes et fenêtres, en partie à la charge des loca-
taires, assurée , 

Sera crié sur la mise à prix de 40,000 fr. 
S'adresser pour les con tirions de la vente, 

1° A M c Dumùut, avoué poursuivant , rue de Ri-

chelieu, 60, dépositaire des titres, chargé de traiter à 
l'amiable s'il était l'ait des offres suffisantes avant l'ad-
judication ; 

2° A M* Jansse , avoué présent à la vente , rue de 
l'Arbre-Sec, 48 ; 

Et pour voir les immeubles, sur les lieux. 

Vente sur licitation entre majeur et mineure , en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine. 

Adjudication préparatoire le fi juillet 1833. 
Adjudication définitive le 20 juillet 1833 , 

De 1° une MAISON sise à Paris, rue des Lavan-
dières-Sainte-Opportune, 13 , 

Sur la mise à prix de 72,000 fr. 
Le produit annuel est de 8,000 fr. 

2° Une MAISON, jardin et dépendances, sise à Sè-
vres, avenue de Beltevue, 7 , 

Sur la mise à prix de 32,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens , à Paris, 

1° A M" Coppry, avoué poursuivant la vente , rue 
des Fossés-St-Geiinain-1' Auxerrois , 29 , dépositaire 
des titres de propriété ; 

2° A M" Colmet , avoué colicitanl , place Dau-
pbine, 12: 

3° A M" Decan , notaire , rue des Fossés-Mont-
martre, 11. 

Adjudication définitive par licitation entre majeurs 
avec concours d'étrangers , le 16 juillet 1833, en la 
chambre des notaires de Paris, par le ministère de 
M" Esnée et Huillier, notaires, sur la mise à prix de 
21,ooo fr., d'une maison située à Paris, quai Saint-
Paul, 4, louée par bail principal et authentique , re-
montant à plus de douze ans. 2,000 fr. par an. 

S'adresser à Me Esnée, notaire, rue Meslay, 38 ; 
Et à M' Huillier, notaire, rue da Mail , 13. 

Adjudication préparatoire aux saisies immobilières 
de la Seine , le 27 juin 1833 , par suite de folle en-
chère , 

D'une MAISON et dépendances formant le 19 e lot 
de la grande propriété , connue sous la dénomination 
du passage Brady. faubourg Saint-Denis, n"* 46 et 48, 
faubourg Saint-Martin, 45. 

Ladite maison, se composant de deuxbàtimens, l'un 
à droite en venant de la rotonde , et indiqué par la 
lettre A et par les u°s 7, 5 et I, et l'autre à gaucho, in-
diqué par la lettre B et par les uos 8, 6 et 4. et le corps 
de logis sur le faubourg Saint-Martin, par les »"» 1 et 
1 bis, 2 et 4. 

Elle a été adjugée le *8 août 1830 , moyennant 
173,100 fr. en sus des charges. 

Elle sera criée sur la mise à prix de 80,000 fr. 
Elle est susceptible d'un rapport de 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens , 
1° A M" Auquin, avoué poiusuivant la vente, tue 

de la Jussienne, 15 ; 
2° A Me Godard , avoué présent , rue J.-J. r,ous 

seau, 5. 

ETUDE DE M" COPPRY, AVOD£, 

Rue des Fossés-St-Gerrnain-l' Auxerrois 
■2g, à Paris. 

Vente sur licitation entre majeur et mineurs en 
1 audience des criées du Tribunal de la Seine. 

Adjudication préparatoire le 6 juillet 1833 

Adjudication définitive le 20 juillet 1833 
D'une MAISON et dépendances , sises à Paris, rue 

du Petit-Pont, 15 , 
Sur la mise à prix de 27,000 fr. 

Le produit brut est de 2 54li fr 
S'adresser pour les renseignemens, 1" à AI 0 Connrv 

poursuivant la vente, demeurant à Paris , rue des 
Fosscs-Sainl-Germatu-r Auxerrois. 29, dépositaire des 
titres de propriété; 

2" A M" D'ilerbecourt, avoué colicicant, à Paris, rue 
Mazarme , 9 ; 

3" A M" Bornot . avoué eolicilanl, à Paris , rue de 
Scme-SuiuUGcrniuin, 48. ' ™ 

de teinture en pleine activité , pouvant broyer! Ml 
kilogrammes de bois en 24 heures ; d'un moulin ; 
farine , faisant mouvoir quatre paires de meules 1 

d'une belle habitation avec jardin, de vastes ma™ ' 
sins. remises et écuries. ° 

L'adjudication préparatoire pour la mise à mis 
aura lieu le mardi 2 juillet 1833, à trois lieures de re-
levée, chez la dame veuve Gruson , hôtel du coin-
merce, rue Esqnermoi.se à Lil'.e ; 

Et l'adjudication définitive aura lieu en l'étude Je 
M" Coustenoble. notaire à Lille, rue de Bcthune, S, 
le mardi ii dudit mois de juillet, à la même heure. ' 

On peut s'adresser , pour prendre eo-innuriiiation 
dis conditions et du plan, soit audit M" Coustenoble, 
notaire, soit à M 0 Binauld , notaire à Wavrto, tous 
deux chargés de cetle vente. 

On accordera de grandes facilités pour le paie-
ment. 

A céder de suite , use ETUDE D'AVOUE , pies le 
Tribunal civil d'un des chefs-lieux d'arrondisemeet 
du département d'Eure-et-Loir , à 30 lieues de Pari'. 

S'adresser à Versailles, rue de la Pompe, 33, à M' 
Joubert, avoué. 

ETUDE DE X*l r IEBLANT. A VOCE, 

Rue Montmartre, l'm. 

Adjudication définitive, cl sans remise, le samedi 31 
août 1833, sur licitation ; par suite de liquidation de 
société, pour entrer en jouissance au I er janvier 1834, 
1" des forges et usines de Baigorry, haut fourneau, 
laminoir, feux d'affinerie, forges à maréchaux, fours , 
halles à charbon , maisons et bàtèiiens d'habitation 
et d'exploitation, terres, près, jardins, cours d'eau et 
dépendances; 2e de tous les objets, outils cl usten-
siles, servant à l'exploitation des usines , et qui 
sont immeubles par destination ; 3° des droils, 
soit actuels, soil éventuels sur une étendue de 
1 16 kilomètres carrés, résultant des concessions faites 
par ordonnances royales pour l'exploitation des mi-
nes d'argent, de cuivre, de fer et de plomb, existantes 
dans la vsllée de Baigorry ; 4" et des droits d'affoua-
ges concé éi pour 99 ans par les communes de la 
vallée sur leurs bois , le tout situé communes de la 
fonderie, des Aldudes, de Saint-Etienne de Baigorry, 
arrondissement de Mauléon (Basses-Pyrénées). — Ces 
établissemens, moulés d'après les nouveaux procédés, 
garnis de nombreux approvisionnemens , marchant 
en toute saison et c;-, pleine activité, sont renommés 
pour la qualité de leurs fers , les meilleurs de la 
France ; les aft'ou >ges sont assurés ; ils présentent , 
outre leurs minerais de 1er, les plus grands avantages 
pour l'exploitation des mines d'argent , de cuivre et 
de plomb, qui déjà ont enrichi d'anciens concession-
naires. Le tout a coûté à la sociélél.600.000 fr. Ouest 
autorisé à vendre sur la mise à prix de 106,000 fr. — 

S'adresser pour voir les établissemens , aux régis-
seurs; et pour les renseignemens, à Paris, à M" Le-
blant, avoué pjursuivanl ; el à Saint-Palais, à M" 
Lagardc , avoué. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Place du Cliàtelet de Paris. 

Le samedi ai juin , hture de midi. 

Confiant en commode , secrétaire , lampes , cliaiscs, buffet, 

guéridon, pendule, et autres olijtts. Au comptant. 

Le dimauidie *3 juin 1 633, midi. 

Place de la commune des Batijmulles. 

Consistant en labiés, buffet , commode, armoire, peudules, 

bureau, [u.terle, verrerie, et aulres objets. Au comptant. 

AVIS DIVERS. 

DEPARTEMENT DU NORD. 
Arrondissement de Lille. — COMMUSE D'ASKOEOLUX. 

Les MOULINS à eau de Don , situés à un myria-
mètre 1 1 demi de Li le , sur la Dénie, aux écluses de 
Don, avantageusement connus par leur abondante 
chute d'eau , la plus belle du département du Mord 
alimentée encore par la Scarne , 

A vendre pour en jouir le i c ' août 1833. — Ce su-
perbe établissement est construit sur un terrain de 
45 ares ; il se compose d'un moulin à lonlre huile 
luisant cent tonnes par semaine; d'une scierie de bois 

tEribtmal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 
du mercredi tg juin. 

Lu:. 

REIIAIST, fabr. de bromes. Kimlse à liuit, 

BESQUA1T, loueur de voitures. Clôtur;, 

RENAULT, lYld mercier. Clôture, 

NOËL . loueur de voilures, id. , 

CAPON i'ères, négocians, id., 

FA1VRE, N'
1
 de vins. Concor. at, 

du jeudi 20 juin. 
FREYDIER. Reddi t. de compte , 

GAIYIKIER , passementier. Clôture , 

LUVIAT lils , menuisier. Nouveau syndicat déCn. 

DUPONT, boulanger. Clôture , 

COEUILLER, boulanger, id. 

1.AVIEU.LE, tapissier, id. 

PI.UARD . Md de nouveautés, id. 

MERCIER et fJ , loueurs de cabriolets. Concordat, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
juin, 

QUESNOT, fa.encitr, le 

THAN . entrer», de Lâtïmens , le 

STOCK.I , serrurier , le 

PRODUCTION DES TITRES. 
DUVAUX, peintre en lettres, a Paris, me Sl-Dw»""!" 

Germain .5a. — Cliet M. Jouve , rue Tavart , k- . : 

DEROLLEPOT, M* de meubles, à Paris, rue St-A»'* :. 

(actuellement sans dumicile). — Cliei M. DueiviUJ, 

vard St-Antoine, ni. , u, 
LAMBERT, fabric. de cardes, à Paris, rue Pierre-^ 

du Temple. — Cbei M. Abit , oloître des BerD»r«iW 

GAUNOT , libraire i Paris, rue Pavée St-Audré-de>-
w

 " 

— Chefc M. Sclitilmeisler, rue Blaurlie, 3- . fît'-
BAUDOUIN, boulanger i Paris, rue do Ecrivain», 4' 

M. Duquéue. rue J. J. Rousseau, il. n-auj.!11 ' 

DODELET, auc. commission, en librairie, rue de»"^: 

1 (actuellement rue Pastourelle , n . — CI»* *' 

passage des Petits-Pères, 6. 
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BOURSE DU 18 JUIN 1835' 
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Hue des Bons-Eufaus , 31 ■ 

Vu par le maire du 4« arrondissemen' i PJ . 

légalisation de la signature PIHAN-D*
1
*' 


